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Article 33 - Systèmes non unifiés — conflits
de lois territoriaux
1. Lorsque la loi désignée par le présent règlement est celle d'un État qui comprend plusieurs unités
territoriales dont chacune a ses propres règles de droit en matière de régimes matrimoniaux, ce sont les
règles internes de conflits de lois de cet État qui déterminent l'unité territoriale concernée dont les règles
de droit doivent s'appliquer.

2. En l'absence de telles règles internes de conflits de lois:

a) toute référence à la loi de l'État mentionné au paragraphe 1 s'entend, aux fins de la détermination
de la loi applicable en vertu des dispositions relatives à la résidence habituelle des époux, comme
faite à la loi de l'unité territoriale dans laquelle les époux ont leur résidence habituelle;

b) toute référence à la loi de l'État mentionné au paragraphe 1 s'entend, aux fins de la détermination
de la loi applicable en vertu des dispositions relatives à la nationalité des époux, comme faite à la
loi de l'unité territoriale avec laquelle les époux présentent les liens les plus étroits;

c) toute référence à la loi de l'État mentionné au paragraphe 1 s'entend, aux fins de la détermination
de la loi applicable en vertu de toute autre disposition se référant à d'autres éléments comme à des
facteurs de rattachement, comme faite à la loi de l'unité territoriale dans laquelle l'élément concerné
est situé.
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